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Communiqué de presse 

 

 

Pour la Fédération suisse des fonctionnaires de police, la décision du 

Conseil national est incompréhensible 

 

La décision est désormais définitive: les employés de sécurité privés pourront 

contrôler les vignettes autoroutières aux frontières! C'est ce qu'a décidé hier le 

Conseil national, à la demande de la Conférence d'unification, et bien qu'il ait 

plaidé auparavant contre la sous-traitance du contrôle des vignettes à des tiers. 

La Fédération suisse des fonctionnaires de police FSFP se déclare déçue de ce 

revirement et de cette attitude contraire aux avis du Conseil fédéral et du 

Conseil des Etats. Max Hofmann, secrétaire général de la FSFP, considère 

comme particulièrement délicat le fait que ce contrôle soit lié à la prononciation 

d'amendes, dont le suivi sera problématique: «Les privés ne doivent pas obtenir 

le droit de contrôler des personnes ou des véhicules. Cette tâche appartient 

clairement au domaine de compétences des forces de sécurité de l'Etat.» 

Depuis des années, la Fédération qui rassemble 23'000 membres environ dans 

l'ensemble de la Suisse, soit plus de 90% de l'effectif total des policières et 

policiers, dénonce la sous-traitance de tâches étatiques à des entreprises 

privées. Les difficultés et les problèmes auxquels on s'expose dans ce cas ont 

été mis en évidence dans deux études approfondies que la Fédération a fait 

réaliser par des professeurs de l'Université de Berne. «Nous ne pouvons pas 

admettre ce minage progressif insidieux du travail de la police et nous 

continuerons à nous opposer avec véhémence à cette pratique», souligne Max 

Hofmann. 
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